Quelques mots de conclusion de Pascal

La situation actuelle est positive avec des solutions financières pour les 15 foyers dont un dispositif de solidarité notarié et 2 options juridiques satisfaisantes. Il est vrai que mon déplacement aurait un coût, même minimisé sur le principe des couts aller-retour  et du temps à y consacrer (réunion + débriefing)  entre 10 et 12h.
J’aurai beaucoup apprécié vous accompagner, même si j’ai déjà fait sauté le compteur temps en prenant à bras le corps le sujet JUFI et il me reste à faire un rapport soigné pour la FdF. Cela aurait été gratifiant de récolter les fruits du travail commun et de célébrer l’évènement à chaud avec vous. Je passerai cet été avec des amis américains et aurait plaisir à le faire mi-juillet si d’autres occasions ne se présentent pas d’ici là.
Je pense sincèrement que les difficultés sont levées et que vous êtes bien préparés. Une petite conférence téléphonique préalable entre vous vous en convaincra (Répartissez-vous les rôles et les points à aborder au-delà du règlement de copro et des modalités de répartition de charges d’usage, la signature collective finale avec célébration pour les 15 foyers, les modalités de recrutement pour les 2 derniers lots, les prochaines étapes ou évènements communs envisagés. La parole partagée entre vous renforce la réalité du groupe solidaire vis-à-vis de ClmH ) 
Un dernier point pour cerner votre évaluation de mon accompagnement et le transmettre à la fondation qui ne prendra que quelques minutes en cliquant ICI :
https://www.dragnsurvey.com/survey/r/a1de684
Pour ceux qui le souhaite un bonus  Quiz qui valide quelques apprentissages en 1 minute ICI :
https://www.dragnsurvey.com/survey/r/6c50d57
Dernières réflexions sur le Règlement de copropriété suite à la rencontre du 11 mai avec le notaire

Les éléments essentiels que je retiens:
· Les  + et - spécifiques aux 2 options n'ont pas été listés. (1)
· La discussion s'est orientée vers une option A' qui, en excluant la délégation à l'association EHPC ne permettra pas associer de tiers ou de locataires dans la gestion des usages (seuls les copropriétaires seront en mesure de participer à ces règles  (Si actuellement vous êtes tous propriétaires résidents, qu'en sera t-il dans 10 ou 20 ans.)
· Dans ce cas, le Règlement Intérieur est celui syndicat des copropriétaires et ne peut être ajusté que par une AG, plus lourd et moins souple qu'une réunion de l'association.
· L'argument "ne pas alourdir le Règlement de Copro" avec une gestion associative ne me semble pas stratégique pour vous. Car d'une part l'association EHPC  existe déjà et une fois le RC écrit, il vous donnerait au contraire toute la souplesse de Gestion, y compris celle de modifier le RI de l'association pour gérer vos usages (pas besoin d'AG des copropriétaires..) pour le dire plus simplement :
· Soit RC standard : plus simple pour les professionnels (notaire, ClmH et le géomètre), il vous faut écrire le RI de la Copropriété avant l'AG de constitution pas maintenant 
· Soit RC plus adapté ex option A = un peu plus de travail pour les professionnels maintenant (pas beaucoup cf la convention de Mas Cobado en pj elle explicite les modailités de gestions et distingue Espaces communs d'espaces mutualisés en page 2. Ici et sur la dropbox dossier JUFI Mas Cobado avec l'EDD et le RC voire p26 Réféfrence à la charte et RI et l'association obligatoire (dans leur cas que des copropriétaires), le RI régit tant les parties privatives p40 ... que communes p49 et suivantes  )  ET  plus de souplesse pour vous sur la DUREE avec d'autres HP qui ont choisi cette option avec qui dialogué au besoin. Des futurs locataires ou des tiers sont associables à EHPC et donc aussi à la gestion des équipements de vie sociale...c'est tous les usagers qui peuvent décider si vous les accepter dans l'association...)
(1) De mon point de vue la version A du RC adapté à l'Habitat Participatif est un bon compromis entre 'option A' (= RC Standard) et l'Option B (bcp plus lourde pour les professionnelles mais qui vous donne plus de souplesse dans l'évolution des espaces mutualisés (argument du notaire lors du RV du 4/5/18)
Le rôle du syndic s'en trouve allégé (aux actions obligatoires ou de justice ) puisque c'est l'asso qui gère au quotidien (une réalité qui vous correspond mieux, il me semble)
Si vous optez pour cette option j'essaierai d'obtenir le RI de MasCobado
 A ce stade, il serait intéressant de lister les avantages et les inconvénients en terme de GESTION pour VOUS entre les options A et A' et de les faire suivre au notaire pour conseil
Pour en savoir plus sur le rôle du syndic cf dans la dropbox ou sur le site de l'ARC
En espérant avoir éclairé votre chemin

